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	Mme Marjorie LOMBART
23 Rue De L'Orme

66400 Oms



ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR
BP 40050

69578 Limonest Cedex

Votre numéro de contrat : 998999999078707
Dossier suivi par
: Carole Combe (04 26 10 96 06)

Limonest, mardi 24 mai 2011
Objet : Confirmation Assurance Scolaire Carrefour

Madame,

Nous vous remercions d'avoir souscrit au contrat Assurance Scolaire Carrefour.

Veuillez trouver ci jointes les Conditions Particulières de votre contrat, ainsi que l’attestation scolaire et la Convention Spéciale. 
Sensibles à la qualité du service que nous vous devons, nous nous tenons à votre entière disposition pour vous apporter toute précision que vous pourriez souhaiter obtenir.

Veuillez croire, Madame, à l'expression de notre considération distinguée. 




Carole Combe




Gestionnaire clients

 ATTESTATION D’ASSURANCE SCOLAIRE et EXTRA-SCOLAIRE 

Année scolaire 2010 / 2011

CARMA, entreprise régie par le Code des assurances, atteste que les élèves désignés ci-dessous : 

	NOM
PRENOM
DATE DE NAISSANCE

	Lombart
Thibault
09/07/2004

Lombart
Axel
08/09/2006


Sont assurés pour les garanties suivantes (notamment) : 

· RESPONSABILITE CIVILE de l’élève, de ses parents ou tuteurs, en raison des dommages corporels et/ou matériels causés à autrui ; 

· ACCIDENTS CORPORELS dont l’élève peut être victime 

Cette attestation est délivrée par CARMA afin d’être remise aux établissements fréquentés par les élèves désignés ci-dessus.
Elle ne peut engager la Société d’assurance au-delà des termes du contrat et en dehors de sa période de validité. 

Fait le mardi 24 mai 2011

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

EXTRAIT DES PRINCIPALES GARANTIES, 

Sous réserve des dispositions et limites de garanties prévues Conditions Générales.

responsabilite civile  






Montants de la garantie

Dommages corporels :

· intoxication alimentaire : 



       


   915 000 €
· autres dommages : 






4 500 000 €   

Dommages matériels : 

· vol :

 






     19 500 €
· autres dommages matériels : 



   

   914 700 €
Dommages causés par un élève au matériel confié :

                 

      15250 € 

recours - defense penale





Montant de la garantie : 1000 €
frais medicaux et pharmaceutiques suite un accident

Montants des garanties

Remboursement dans la limite de 200 % du tarif de responsabilité de la Sécurité Sociale sous déduction des régimes de prévoyance, sauf :

· prothèse dentaire (par dent) appareil d’orthodontie (bris ou perte) : 
     
           230 €

· bris de lunette ou perte de lentille :



                        155 €
· prothèse auditive (par appareil) :



                      
           460 €
indemnites contractuelles





Montants des garanties

Décès suite à accident :  





 
      
       3050 €
Invalidité Permanente : 

Invalidité inférieure à 66 %


  
 
                   45 750 € 

Invalidité égale ou supérieur à 66 %.



                 152 500 €

frais de recherche et de secours




Montant de la garantie : 2 300 €
interruption de scolarite





Montant de la garantie

38 € par jour dans la limite de 1830 €

CONDITIONS PARTICULIERES
ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR

CONTRAT GROUPE N° ZCSHMTCJK

Nom LOMBART

Prénom Marjorie 
Adresse 
23 Rue De L'Orme
66400 OMS
L'adhésion au contrat ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR est constituée des présentes Conditions Particulières, de la Convention Spéciale et des Conditions Générales référencées CG AS – 04.10,dont l'Adhérent reconnaît avoir pris connaissance préalablement à l'adhésion.

SONT ASSURES les enfants suivants : 

	NOM
PRENOM
DATE DE NAISSANCE

	lombart
thibault
09/07/2004

lombart
axel
08/09/2006


DATE D'EFFET DU CONTRAT : 06/09/2010

DUREE DU CONTRAT : Le contrat ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR est conclu pour une durée courant de la date d'adhésion (et au plus tôt le 1er août 2010) jusqu'au 31 juillet 2011.  

L'Adhérent dispose de la faculté de renoncer au contrat ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR dans les 14 jours qui suivent l'adhésion. Dans ce cas, il suffit d'envoyer une Lettre Recommandée avec Accusé de Réception, selon le modèle suivant : “Je soussigné, Nom Prénom, demeurant à ……… demande à renoncer à mon adhésion au contrat Assurance Scolaire Carrefour.” 


L'adresse d'envoi de ce courrier est : Assurance Scolaire Carrefour – 300 RN6 – le Bois des Côtes – BP 40050 – 69578 LIMONEST Cedex. 

L'adhérent peut résilier son adhésion à tout moment par courrier à l'adresse suivante : Assurance Scolaire Carrefour– 300 RN6 – le Bois des Côtes – BP 40050 – 69578 LIMONEST Cedex. 

CONVENTION SPECIALE

« ASSURANCE SCOLAIRE CARREFOUR »

Contrat n° 998999999047

Le contrat « Assurance Scolaire Carrefour » est un contrat d’assurance collective souscrit par Carrefour Hypermarchés, SAS au capital de 37 000€ - RCS Evry 451 321 335– 1, rue Jean Mermoz, 91002 Evry Cedex, et la société CSF France, SAS au capital de 37 0000€ - RCS Caen 501 238 414 - ZI route de Paris, 14120 Mondeville, auprès de CARMA (l’Assureur), entreprise régie par le Code des assurances, S.A. au capital de 23 270 000 € - RCS EVRY B 330 598 616 – 6, rue du Marquis de Raies, 91008 EVRY, par l'intermédiaire de Carma Courtage, SAS au capital de 50 000€, RC Evry B 451 980 601 - BP 8004, 91008 EVRY Cedex - N° ORIAS 07 003 977 (www.orias.fr), filiale à 100% de CARMA. CARMA et Carma Courtage sont soumises au contrôle de l’ACP (Autorité de Contrôle Prudentiel) 61, rue Taitbout 75436 Paris Cedex 09.

L’ensemble des dispositions de la présente Convention Spéciale ainsi que celles des Conditions Générales et Particulières que vous avez reçues régissent notre accord.

Les Conditions Générales CG AS-04.10 s’appliquent sans restriction à l’exception des articles définis ci-après qui s’y substituent dans leur intégralité et qui sont applicables à votre adhésion dans les termes suivants:

DEFINITIONS CONTRACTUELLES

Adhérent : la personne physique majeure résidant habituellement en France métropolitaine (Corse comprise), titulaire de la Carte de Fidélité Carrefour ayant complété la demande de souscription à l’assurance scolaire dans laquelle il a renseigné son numéro de Carte de Fidélité Carrefour et désigné les enfants à assurer.

Assuré : les élèves désignés sur les Conditions Particulières ainsi que leurs parents et tuteurs.

Souscripteur : les sociétés Carrefour Hypermarchés France et CSF France.

Les autres définitions contractuelles s’appliquent dans les termes définis aux Conditions Générales CG AS-04.10.

LA COTISATION, CONTREPARTIE DE VOS GARANTIES

Le montant de la (les) cotisation(s) est (sont) offerte(s) à l’Adhérent pour la période définie aux Conditions Particulières du Contrat.

ASSISTANCE

Sans objet au titre de ce contrat collectif (les garanties sont acquises au titre des frais de recherche et de secours)

EXTRAIT DES PRINCIPALES GARANTIES

RESPONSABILITE CIVILE

Cette garantie assure l’indemnisation des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que l’Assuré peut encourir en raison de dommages corporels - matériels - immatériels consécutifs à des dommages corporels et/ou matériels garantis - subis par Autrui et causés par l’élève Assuré.

Montant maximum de la garantie

Dommages corporels :

- intoxication alimentaire : 915 000 €

- autres dommages : 4 500 000 €

Dommages matériels

- par vol : 19 500 €

- autres dommages matériels : 914 700 €

Dommages causés par un élève au matériel confié: 15 250 €

RECOURS ET DEFENSE PENALE

Cette garantie assure le paiement des frais nécessaires pour obtenir la réparation pécuniaire des dommages corporels ou matériels résultant d’un Accident subis par un élève Assuré, ainsi que des frais nécessaires pour défendre l’Assuré lorsqu’il est poursuivi devant un tribunal civil, pénal ou administratif sous l’inculpation de délit ou de contravention pour un fait garanti et dès lors que l’enjeu est supérieur à 150 € ;

Montant maximum de la garantie : 1 000 €

FRAIS MEDICAUX ET PHARMACEUTIQUES SUITE A UN ACCIDENT

En cas de soins nécessités par un Accident, cette garantie assure le remboursement à l’élève

Assuré :

· des honoraires médicaux, chirurgicaux et d’auxiliaires médicaux,

· des frais pharmaceutiques, d’hospitalisation, de cure thermale, d’optique, de soins dentaires,

· des frais d’acquisitions des appareils d’orthopédie ou de prothèse :

- En cas de prothèse dentaire, est garanti le remplacement des dents cassées ou    le remplacement de l’appareil.

- En cas de bris ou de perte d’appareil d’orthodontie, sont garantis la réparation ou le remplacement de l’appareil.

- En cas de bris de lunettes, même résultant de la seule faute de l’élève Assuré, sont garantis la réparation ou le remplacement des lunettes.

- En cas de perte des lentilles, même résultant de la seule faute de l’élève Assuré, est garanti le remplacement des lentilles.

- En cas de prothèse auditive, même résultant de la seule faute de l’élève Assuré, sont garantis la fourniture, la réparation ou le remplacement de la prothèse.

Montant maximum de la garantie

Remboursement dans la limite de 200 % du tarif de responsabilité de la Sécurité Sociale sous déduction des régimes de prévoyance, sauf :

- prothèse dentaire (par dent) appareil d’orthodontie (bris ou perte) : 230 €

- bris de lunette ou perte de lentille : 155 €

- prothèse auditive (par appareil) : 460 €

L’indemnité sera versée dans la limite des frais réels et déduction faite de la prestation servie par le régime de prévoyance sociale ou par un autre régime de prévoyance dont dépend l’élève Assuré,

victime de l’accident.

Elle ne pourra être supérieure à 600 € par année civile.

INDEMNITES CONTRACTUELLES

Cette garantie assure le versement aux ayants droit d’un capital de 3 050 € en cas de décès suite à un Accident garanti.

En cas d’invalidité permanente suite à un Accident garanti, une indemnité sera versée sur la base d’un capital de 45 750 € porté à 152 500 € si l’invalidité est égale ou supérieur à 66 %. Le capital versé sera égal au capital de base multiplié par le taux d’invalidité.

FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS

Cette garantie assure le remboursement des frais nécessaires aux recherches et au sauvetage de l’élève assuré, à la suite de tout événement grave mettant sa vie en danger.

Montant maximum de garantie : 2 300 €

INTERRUPTION DE SCOLARITE

Cette garantie assure le remboursement des frais justifiés :

- exposés pour la remise à niveau de l’élève Assuré dans l’incapacité médicalement constatée, de suivre l’enseignement interrompu suite à un Accident garanti;

- de garde de l’élève mineur Assuré, suite à un accident garanti, si une présence à domicile est médicalement justifiée,

- de transport domicile-école, médicalement justifiés, de l’élève Assuré provisoirement handicapé à la suite d’un accident Assuré, s’il est autorisé à fréquenter l’établissement scolaire.

Montant maximum de la garantie

38€ par jour dans la limite de 1830 €.

EXTRAIT DES PRINCIPALES EXCLUSIONS

Sont notamment exclus, outre les dommages provenant d’une faute intentionnelle ou d’une activité professionnelle : En Responsabilité Civile, les dommages dans la réalisation desquels est impliqué un véhicule terrestre à moteur dont l’Assuré ou l’Adhérent ou toute personne dont l’Adhérent est civilement responsable, a la propriété, la conduite, la garde ou l’usage. En ce qui concerne les autres garanties, les dommages résultant de la pratique de sports aériens ou comportant l’utilisation d’un véhicule à moteur.

AUTRES DISPOSITIONS

Les garanties du présent contrat sont accordées :

- en France,

- dans les pays de l’union européenne pour des séjours n’excédant pas 6 mois consécutifs

- dans le monde entier pour des séjours n’excédant pas 3 mois consécutifs.

L’Assureur met à la disposition de l’Adhérent un service destiné à régler tout désaccord pouvant survenir à l’occasion d’une action résultant du présent contrat : CARMA Service Consommateurs CP 8004 91008 Evry Cedex.

Sui malgré l’intervention de ce service, subsiste un désaccord, il sera possible de saisir le médiateur.

Sur demande le Service Consommateurs communiquera toute information pratique pour exercer cette saisine.

EN CAS DE SINISTRE

Sous peine de déchéance, et sauf cas fortuit ou de force majeure, l’Adhérent doit déclarer le sinistre dès qu’il en a connaissance, et au plus tard dans les cinq jours ouvrés de sa survenance.

Cette déclaration de sinistre se fait par courrier daté et signé adressé à : Assurance Scolaire Carrefour – Service de gestion – 300 RN6 – Le Bois des Côtes – BP 40050 – 69578 LIMONEST Cedex, ou par téléphone au 04 26 10 96 06.


